
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Commune de Montrond le Château (Doubs) 

 Conseil Municipal 
du Lundi 2 mars 2020 

Séance ordinaire  
L’an deux mille vingt, le deux mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal de Montrond le 
Château s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Madame Dominique GIRARDIER, Maire. 
 
Etaient présents :  
Mmes : ANTONI Marie-José, DOS-SANTOS Aline, GAILLARD Blandine, GIRARDIER 
Dominique, LIDOINE Christelle, PIGUET Colette. 
Mrs BERNARD Gilles, CLERC Thierry, EUVRARD Daniel, FOURQUET Luc, LIDOINE 
Xavier, PERRIN Pascal. 
 
Absent(e)(s) excusé(e)(s) : M. COLA Bernard, GRESSIER Jean-François 
Absente : Mme  Marielle JECHOUX  
Délégation de pouvoir : M. COLA Bernard à M. FOURQUET Luc, M. GRESSIER Jean-
François à M. CLERC Thierry 

 
Un scrutin a eu lieu : Mme DOS SANTOS Alien ayant obtenu la majorité des suffrages, a été 
nommé pour remplir les fonctions de secrétaire conformément à l’article L.2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
ORDRE DU JOUR 
1-URBANISME :  
→ Déclaration préalable de travaux :  
* M. PETITPERRIN Christian : ravalement de façades + changement d’une fenêtre 
* M. ZOBRIST Alain : piscine (annulation demande précédente) 
* M. RAUX Mickaël : changement d’une fenêtre en porte fenêtre 
*M. WETZEL Christian : création d’un car-port + petite terrasse  
 
→ CU Opérationnel : 
* M. GROSJEAN Adrien : Ensemble de construction à destination d’habitations (2 logements) 
 
2-EMPLOYÉ COMMUNAL : mise à disposition du SRPI occasionnellement 
3-VOIRIE : chemin communal de Chenecey : identification par n° Cadastral 
4-AGENT RECENSEUR : rémunération  
5-FINANCES : Vote du compte administratif et affectation des résultats 
6-QUESTIONS DIVERSES 
7- INFORMATIONS DIVERSES  

                         
Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
 
Mme le Maire demande l’ajout à l’ordre du jour :  
- ONF : aide aux transports 
 Demande acceptée par le Conseil Municipal. 
                                              ------------------------------------------------------ 

1- URBANISME :  
Déclaration préalable de travaux : 
*M. PETITPERRIN Christian : ravalement de façades + changement d’une fenêtre 
* M. ZOBRIST Alain : piscine (annulation demande précédente) 
* M. RAUX Mickaël : changement d’une fenêtre en porte fenêtre 
*M. WETZEL Christian : création d’un car-port + petite terrasse 
 
 



CU Opérationnel : 
* M. GROSJEAN Adrien : Ensemble de construction à destination d’habitations (2 logements) 
 
Demandes envoyées avec avis favorable. 
 

2- EMPLOYÉ COMMUNAL : mise à disposition du SRPI occasionnellement 
 
La commune de Montrond le Château met M. Christian WETZEL adjoint technique territorial à 
disposition du Syndicat de Regroupement Pédagogique Intercommunal, pour exercer les 
fonctions d’employé communal à titre occasionnel sur le site de Montrond, à compter 
du 01/03/2020. Une convention sera signée par les deux parties réglementant le travail de M. 
Christian WETZEL (travaux divers, bricolage, entretien) et le remboursement par le SRPI des 
heures effectuées. 
 

3- VOIRIE : chemin communal de Chenecey : identification par n° Cadastral 
 
Mme le Maire expose au conseil municipal qu’il convient de procéder à l’identification par un 
numéro cadastral de la voie communale dite « de Montrond à Chenecey », référencée n°3 dans le 
répertoire des chemins ruraux et ceci dans le but d’établir une convention de servitude pour le 
passage d’un réseau d’eau potable. 
Ce numéro permettra de préciser l’assiette de la servitude tout en conservant sa domanialité. 
 

4- AGENT RECENSEUR : rémunération  
 

Mme MARANDET Marie-Claude, agent recenseur désignée pour effectuer le recensement de la 
population du 15/01 au 15/02/2020 sur la commune de Montrond le Château sera rémunérée 
comme suit : 93 heures à 11.03 € de l’heure soit 1025.79 € brut. Le conseil Municipal, à 
l’unanimité, accepte cette rémunération. 
 

5- ONF : aide au transport 

Les forêts françaises du grand quart Nord-Est de la France, et en particulier celles des régions 
Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté, font face depuis l'été 2018 à des épisodes d’attaque 
de scolytes entraînant une mortalité conséquente des peuplements d’épicéa.  

L’Etat a mis en place une aide exceptionnelle à l'exploitation et à la commercialisation de ces 
bois, afin de les expédier vers des entreprises en dehors des régions et départements sous arrêté 
préfectoral de lutte obligatoire contre les scolytes en capacité de les transformer et de les 
valoriser. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité donne délégation au Maire pour 

déposer une demande d’aide pour l’exploitation et la commercialisation des bois scolytés 

auprès de l’ONF  et l’autorise à signer tout document afférent. 
 

6- FINANCES : Vote du compte administratif et affectation des résultats 
 

• Compte Administratif : Le Conseil Municipal, après avoir constaté leur conformité et 
après en avoir délibéré, décide de voter les comptes administratifs pour les 
budgets  Général et Assainissement qui se présentent comme suit :  

- Budget principal : résultat de clôture : 17 516.24 €  
- Budget Assainissement : résultat de clôture : 12 337.40 € 

 
Vote par 11 voix pour  dont 2 procurations ; Mme le Maire se retire et n’assiste pas au 
vote. 
 

• Compte de gestion : Le Conseil Municipal vote à l’unanimité des présents le compte de 
gestion de Mme OBELIANE, Trésorière de QUINGEY, qui est en tout point pareil aux 
comptes administratifs de la commune. 

 
 



 
7- INFORMATIONS  DIVERSES 
 
• Admissions en non valeur : le Conseil Municipal prend connaissance des sommes restant dues 

par des administrés  
 

• Sentier balisé à la motte du château : la pose des panneaux du sentier d’interprétation a été 
réalisée par les élèves du Lycée François Xavier en collaboration avec le Conservatoire des 
Espaces Naturels Sensibles. Le projet a été financé par le Conseil Départemental du Doubs et 
par la Région à hauteur de 80 %. Le CEN prendra contact avec la nouvelle équipe pour une 
inauguration éventuelle. 

 
• Ligue contre le cancer :  

Une somme de 2271 € a été  récoltée pour notre commune auprès de 100 donateurs. 
 

• L’association des donneurs de sang bénévoles du Pays d’Ornans demande une subvention : le 
conseil ne donne pas une suite favorable. 

 
 

La séance est levée à 23 h 00 
 

Le Maire 
Dominique GIRARDIER 

 

Numéro de délibération Objet de la délibération 

DCM n° 2020/03-02-01 Mise à disposition de l’employé communal au SRPI 

DCM n° 2020/0-02-02 Recensement Population : rémunération agent 
recenseur 

DCM n° 2020/03-02-03 Voirie communale n°3 dite de Montrond à Chenecey 

DCM n° 2020/03-02-04 Lutte contre les scolytes - Aide exceptionnelle à 
l'exploitation et à la commercialisation des bois 
scolytés - Délégation du Conseil municipal au maire 

DCM n° 2020/03-02-05 Vote des comptes de gestion et administratifs 2019. 
 

 


